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Les instruments juridiques internationaux de lutte contre la criminalité transnationale organisée.
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Résumé :
La criminalité transnationale organisée est un des phénomènes criminels des plus graves et dangereux dans le sens où elle touche à l'intégrité de l'Etat, des personnes et des biens. Elle constitue une menace pour l'économie légale et pour la sureté de l'Etat à cause de ses liens avec d'autres formes classiques de criminalité comme le blanchiment d'argent, la contrebande, le trafic de stupéfiants et d'autres formes plus graves comme le terrorisme.

La Convention de Palerme est l'une des réponses les plus importantes de l'ONU face à un phénomène criminel grandissant. Elle pose le cadre juridique d'une coopération élargie dans un monde globalisé. Ses trois protocoles additionnels relatifs à la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, au trafic illicite de migrants par terre, aire et mer, et à la fabrication et le trafic illicite d'armes à feu apportent des mesures, parfois inédites dans le domaine de la lutte contre certaines formes de criminalité transnationale organisée.






